
Contexte : Les dérèglements climatiques et l’érosion de la 
biodiversité sont des constats directement liés aux activités 
humaines. Cette formation s’inscrit dans une logique de 
changement des pratiques à l’échelle des jardins et des paysages, 
espaces qui abritent la diversité animale et végétale dont dépend 
l’équilibre de nos écosystèmes et des services qu’ils nous rendent.

Objectifs :. Identifier et accueillir les auxiliaires régulateurs . Mettre en œuvre les connaissances et compétences techniques  
 nécessaires pour la création et l’entretien de refuges pour préserver  
 la biodiversité : les haies champêtres et les aires fleuries entomophiles . Créer une aire fleurie entomophile

Contenu :
Reconnaître les principaux auxiliaires régulateurs des affections 
parasitaires en espaces verts. Les principaux ordres, les cycles biologiques, leurs modes d’action . Comment fournir une alimentation et un habitat favorables pour  
 accueillir et maintenir ces auxiliaires régulateurs

Les haies champêtres refuges pour la biodiversité du territoire. Rôle des haies champêtres . Choix des espèces ligneuses à planter et ou à préserver . Les périodes et les techniques de plantation. Entretien de la haie (taille, paillage,...)

Les aires fleuries entomophiles. Classification : jachères fleuries, apicoles et autres    
    cultures intercalaires . Quelles plantes pour quels sols ? . Les principales espèces à semer et ou à privilégier. Choisir des mélanges de graines. Installation d’une aire fleurie entomophile . Entretien d’une aire fleurie entomophile

S’ENGAGER  
POUR LA BIODIVERSITÉ

BIODIVERSITÉ

16 & 17 SEPTEMBRE 2025
14 HEURES

FORMATION EN SITUATION PRATIQUE : 
OBSERVATIONS ET DIAGNOSTICS

LIEU : DOMAINE DE ROVILLE

INTERVENANT : CÉLINE LAFON
PAYSAGISTE EXPERTE VÉGÉTAL

PUBLIC : ENTREPRISES, COLLECTIVITÉS, 
ORGANISMES ASSOCIATIFS,
PARTICULIERS ÉCO-CONSCIENTS

NIVEAU : DÉBUTANT À EXPERT
PAS DE PRÉREQUIS

VALIDATION DES ACQUIS :
VALIDATION DES OBJECTIFS ET                     
ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION

TARIF : 380 € NET/PERSONNE
FORMATION INTRA ENTREPRISE :  
NOUS CONTACTER
FINANCEMENTS OCAPIAT, VIVEA :
NOUS  CONSULTER

FORMATIONS POUR ALLER PLUS LOIN :
- GÉRER LA RESSOURCE EN EAU
- PROTÉGER SANS PRODUITS PHYTO

Retrouvez-nous sur
les réseaux sociaux :

Centre de Formation Professionnelle
Girondel - 88700 ST MAURICE SUR MORTAGNE

03 29 65 04 29

cfp@ehproville.com

www.roville.fr
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